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COMPTE-RENDU SOMMAIRE
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 17 DECEMBRE2O2O

L'an deux mille vinst. le ieudi dix-seot décembre, à vingt heures, les membres du Conseil Communautaire de la Communauté de
Communes Senlis Sud Oise se sont réunis dans la salle Firmin Declercq à Fleurines, sous la présidence de Monsieur Guillaume
MARECHAL, Président, en session ordinaire, après avoir été convoqués le 10 décembre 2020.

Siegeoient à I'assemblée :

Monsieur ACCIAI Maxime (Absent à la délibération n" 2020-CC-07-155 ;
Présent de la délibération n" 2020-CC-07-l 56 à la délibération n" 2020-CC-
07-t83)
Monsieur BATTAG LIA Alain
Madame BENOIST Magalie
Monsieur BLOT Laurent
Monsieur BOUFFLET Pierre

Monsieur BOULANGER Damien

Monsieur CHARRIER Philippe

Monsieur CURTIL Benoît
Monsieur DE LA BEDOYERE Jean-Marc
Monsieur DIEDRICH Wilfried
Monsieur DUMOULIN François
Monsieur GAUDUBOIS Patrick
Madame GAUVILLE-H ERBET CéciIe
Madame GORSE-CAILLOU lsabelle
Monsieur GUEDRAS Daniel
Monsieur LAPIE Dominique
Monsieur LESAGE William

Madame LOISELEUR Pascale

Madame LUDMANN Véronique
Monsieur MARECHAL Guillaume
Madame MARTIN Emilie
Monsieur MELIQUE Jacky
Madame MIFSUD Florence
Monsieur NGUYEN PHOC VONG Jean-Pierre

Madame PALIN SAINTE AGATHE Martine
Madame PIERA Pascale (Absente de la déliberation n" 2020-CC-07-155 à

la délibération n" 2020-CC-07- I 5E ; Présente de la délibération n" 2020-CC-
07-l 59 à la délibération n" 2020-CC-07- I 83)
Madame PRUVOST-BITAR Véronique
Monsieur REIGNAULT Patrice

Madame REYNAL Sophie
Madame ROBERT Marie-Christine
Monsieur ROLAND Dimitri
Madame SIBILLE Elisabeth

Monsieur SICARD Bruno
Madame TONDELLIER Viviane

Ne siégeoient pos à I'assemblée pour cause d'empêchement, mois étoient rcprésentés :

Monsieur FROMENT Daniel donne pouvoir à Monsieur DE LA BEDOYERE iean-Marc
Monsieur GEOFFROY Rémi donne pouvoir à Madame BENOIST Magalie
Monsieur LEFEVRE Sylvain donne pouvoir à Madame LUDMANN Véronique
Madame LOZANO Michelle donne pouvoir à Monsieur ROLAND Dimitri
Monsieur NOCTON Laurent donne pouvoir à Monsieur BATTAGLIA Alain

Ne siégeait pos à I'ossemblée mais étoit représentée por son suppléant :

Madame JAUNET Christel donne pouvoir à Monsieur GROSPIRON Didier

Ne siégeoient pos ù I'oissemblée pour couse d'absence :

Monsieur BARON Jean-Marc
Madame BONG IOVANNI Julie

Monsieur GRANZI ERA Gilles
Monsieur PATRIA Alexis

Après avoir déclaré la séance ouverte, Monsieur le Président de séance procède à l'appel nominal des Conseillers
Communautaires.

Avant de procéder à l'examen des questions inscrites à l'ordre du jour, Monsieur le Président vérifie les conditions de quorum et
la validité des pouvoirs.

Monsieur le Président constate que celui-ci est atteint et proclame la validité de la séance.

Désignation du secrétaire de séance : Pierre BOUFFLET
Approbation du procès-verbal du Conseil Communautaire en date du 19 novembre2O2O: Sans modification



2020-cc-07-155 MtSStON tOCAt-E POUR L'EMpLOt DESJEUNES tMLEll - DESIGNAÏION DES MEMBRES . ANNUI"E ET REMPLACE
LA DELIBERATION N' 2O2O-CC.O5-104 EN OATE DU 30 SEPTEMBRE 2O2O

Après avoir entendu l'exposé du Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 38 voix « POUR », aucune voix « CONTRE », aucune
« ABSTENTION »,, les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité:

Article 1: de retirer la délibération n" 2020-CC-05-104 adoptée par les membres du Conseil Communautaire en date du 30
septembre 2020 ;

Article 2 : de désigner, en tant que représentânts de la Communauté de Communes Senlis Sud Oise au sein des instances de la
Mission Locale pou. l'Emploi des leunes (MLEI), les élus suivants :

Titulaire : Monsieur Guillaume MARECHAI-

Suppléante : Madame Elisabeth SIBILLE

2O2O-CC-07.156 DEI"EGATIONS DE POUVOIRS AU BUREAU COMMUNAUTAIRE. ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION

N" 2020-CC-03-065 EN DATE DU 15.tutLLET 2020

Apràs avoir entendu l'exposé du Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 39 voix « POUR », aucune voix « CONTRE », aucune
« ABSTENTION », l€s membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :

Articlel: d'abro8er la délibération n" 2020-CC-03-065 adoptéelorsdu Conseil Communa utaire en date du 15 juillet 2020 ;

Article 2 : de valider la délégêtion de pouvoirs au Bureau Communautaire pour les attributions mentionnées ci-dessus.

20zo-cc-07 -157 DELEGATIONS DE POUVÔIRS AU PRESIDENT - ANNULE ET REMPLACE LA DEI-IBERATION N' 2020-CC-03-065 EN

DATE DU 15 JUILLET 2O2O

Après avoir entendu l'exposé du Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 39 voix « POUR », aucune voix « CONTRE », aucune
« ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :

Article 1: d'abroBer la délibération n" 2020-CC-03{65 adoptée lors du Conseil Commu nautaire en date du 15 .iuillet 2020 ;

Article 2 i de valider la délégation de pouvoirs à Monsieur le Pré5ident pour les attributions mentionnées ci-dessus.

2020.CC.07.158 CONSTITUTION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT ENTRÊ LA COMMUNAUTE DE COMMUNES
SENLIS SUD OISE ET SES COMMUNES MEMBRES

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 39 voix « POUR », aucune voix « CONTRE »,

aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :

Anicle 1: d'approuver la constitution d'un groupement de commandes permanent entre la Communauté de Communes Senlis

Sud Oise et ses communes membres et l'adoption de la convention constitutive de groupement désignant la

communauté de communes Senlis sud Oise comme coordonnateur;

Article2: d'autoriser le Président à signer la convention constitutive de groupement annexée ainsi que tout document s'y
afférant;

Article3: d'approuver la délégation donnée au Président afin de conclure tout avenant à la convention constitutive de
groupement;

Article 4 : de préciser qu'une délibération concordante devra être approuvée par toutes les Communes souhaitant intégrer ce

groupement de commande.
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2O2O.CC{7.159 ATTRIBUTION DU MARCHE DE FOURNITURE DE SACS POUR LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES

RESIDUELIES ET DU TRI SELECNF

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE »,

aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :

Article 1: d'attribuer à l'entreprise TOUSSAC (Castetnau-Camblong, 64) le marché n" 2020-01 relatif à la fourniture de sacs pour
la collecte des ordures ménagères résiduelles et du tri sélectif sur le territoire de la Communauté de Communes Senlis
Sud Oise, dans les conditions suivantes ;

- Début du marché : 1" )anÿ:ler 2027,
- Durée : un an renouvelable trois fois par reconduction tacite,
- Montant maximum annuel : 20 000 euros HT soit 24 000 euros TTC.

Article2: d'autoriser Monsieur le Président de la Communauté de Communes Senlis Sud Oise à signer toutes les pièces

constitutives afférentes à ce marché.

2O2GCC.O7.16O ATTRIBUTION DU MARCHE DE FOURNITURE DE SACS EN PAPIER BIODEGRADABLES ET COMPOSTABLES POUR

TA COTLECTE DES DECHETS VERTS

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE »,

aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité:

Article 1: d'attribuer à l'entreprise TAPIERO (Saint Julien,87) le marché n' 2O2O-O2 rclatif à la fourniture de sacs en papier
biodégradables et compostables pour la collecte des déchets verts sur le territoire de la Communauté de Communes
Senlis Sud Oise, dans les conditions suivantes :

- Début du marché : 1" janvier 2021,
- Durée : un an renouvelable trois fois par reconduction tacite,
- Montant maximum annuel : 40 000 euros HI soit 48 000 euros TTC.

Article2: d'autoriser Monsieur le Président de la Communauté de Communes Senlis Sud Oise à signer toutes le5 pièces

constitutives afférentes à ce marché.

2O2O-CC-07-161 AÏTRIBUTION OU MARCHE DE IOURNITURE DE CONTENEURS ROUTANTS POUR I.A COIIECTE DES DECHETS

MENAGERS

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinalre, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE »,

aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :

- Début du marché : 1"')aryier 2027,
- Durée : un an renouvelable trois fois par reconduction tacite,
- Montant maximum annuel : 25 000 euros HT soit 30 000 euros TTC,

2020-cc-o7-152 AVENANT N' 3 AU MARCHE N' 2018-ENV-OO2 RELATIF AUX MODIFICATIONS O ISATIONNELLES DE LA
COI.LECÎE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMII.ES

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE »,

aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :
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Article l: d'attribuer à l'entreprise SULO (Frétin,59) Ie marché n" 2020-03 relatif la fourniture de conteneurs roulants pour la
collecte des déchets ménagers sur le territoire de la Communauté de Communes Senlis Sud Oise, dans les conditions
suivantes:

Article2: d'autoriser Monsieur le Président de la Communauté de Communes Senlis Sud Oise à signer toutes les pièces

constitutives affér€ntes à ce marché.



Article 1: d'autoriser Monsieur le Président à signer l'avenant n'3 au marché n" 2018-ENV-002 de moins-value d'un montant
de -22 797,65 euros HT soit -24 417,42 euros TTC, relatif à la modification de l'avenant n" 2 et la prise en compte de
la nouvelle organisation de la collecte des déchets ménagers. Cet avenant annexé prendra effet à compter du 1"'
jan'ÿtet 2027 t

Article 2 : d'autoriser Monsieur le Président à effectuer toutes les démarches administratives et financières afférentes.

2O2O-CC-O7-163 DECISION MODIFICATIVE DE CREDITS N" 2/2020 - BUDGET PRINCIPAT

Après avoir entendu l'exposé de la Vice-Présidente, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix
« CONTRE », aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :

2020-cc47 -164 GESTION PLURIANNUELLE DES CREDITS BI.JDGETAIRES AUTORISATIONS DE PROGRAMME IAP} ET CREDITS DE

PAIEMENT (CP) - ADOPTION DU PRINCIPE

Après avoir entendu l'exposé de la Vice-Présidente, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix
« CONTRE », aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité:

Article 1: d'adopter le principe de mise en place des Autorisations de Programme (AP) et des Crédits de Paiement (CP) sur le
budget principal.

2O2O-CC-07.165 OUVERTURE PAR ANTICIPATION DES CREDITS D'INVESTISSEMENTS AU TITRE DE I'EXERCICE 2021 . BUDGET
PRINCIPAL

Après avoir entendu l'exposé de la Vice-Présidente, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix
« CONïRE », aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité:

Article I : d'autoriser Monsieur le Président de la Communauté de Communes Senlis Sud Oise à ouvrir par anticipation, un quart
des crédits d'investissements, pour l'année 2021, dans le cadre du respect des crédits ouverts au budg€t primitif 2020
et des décisions modificatives ;

Article 2 :

Article 3 :

de voter la proposition telle que présentée ci-dessus ;

d'autoriser Monsieur le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires et à signer tous les actes constitutifs
de la présente délibération.

2O2GCC-O7-155 TARIFICATION DU SERVICE PUBLIC D'AS§AINISSEMENT NON COLLECTIF A COMPTER DU 1ER IANVIER 2021

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE »,

aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité:

Articlel: d'approuver la nouvelle ta rification d u Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) à compter du 1'r janvier

2027 ;

Aûicle 2 : d'autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ces nouvelles dispositions ;

Article 3 : d'inscrire les recettes correspondantes au budget annexe SPANC.

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE »,

aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité:
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Article 1 : d'adopter la décision modificative n'2 du budget principal 2020.

2O2O.CC47-I67 GRILLE TARIFAIRE DE LA REDEVANCE D,ENTEVEMENT DES ORDURES MENAGERES INCITATIVE (REOMII A
COMPTER DU IER.IAIIIVIER 2021



Articlel i d'approuver la grille tarifaire de la Redevance d'Ênlèvement des Ordures Ménagères lncitative {REOMI) pour
êpplication à compter du l" janvier 2021, comme suit :

Part fixe Part variable
Abonnement coût de la levée

Pour un bac de 120 L 712 € 2,80 €

Pour un bac de 240 L 150 € 4,60 €

Pour un bac de 340 L 6,10 €

Pour un bac de 660 L 206 € 10,90 €

Sacs 100 L rouges 2,50 €

Article3: d'inscrire les recettes correspondantes au budget annexe Redevance pour l'Enlèvement des Ordures Ménagères
lncitative (REOMI).

2O2GCC-O7-158 FIXATION DES TARIFS RELATIFS A LA COI1ECTE DES DECHEÎS VERTS Â COMFIER DU lER .IANVIER 2021

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE »,

aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :

Article 1 : de {ixer les tarifs du ( forfait déchets verts », à compter du 1" janvier 2021, comme suit :

services proposés :

Mise en place d'un nouveau contrat 70,00 euros

Deuxième année et suivantes 50,00 euros

ll est à noter que ces tarifs couvrent la collecte des déchets verts suivant le planning établiannuellement ainsi que la fourniture
d'un bac pucé de 240 litres.

Article 2 : d'appliquer ces tarifs uniquement sur le territoire soumis à la Redevance pour l'Enlèvement des ordures Ménagères
lncitative (REOMI) ;

Article3: d'inscrire les recettes correspondantes au budget annexe Redevance pour l'Enlèvement des Ordures Ménagères
lncitative (REOMI).

2O2O-CC-07-159 FIXATION DES TARIFS RELAÎIFS A I.A VENTE DE COMPOSTEURS ET SIO-5EAUX A COMPTER DU lER.IANVIER
2021

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE »,

aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :

Article I : de fixer les tarifs de vente des composteurs et des bio-sceaux associés, à compter du 1" janvier 2021, comme suit

Composteur Tarifs de vente
Plastique - 400 L 17 euros

Plastique - 500 L 24 euro5

Bois - 400 L 23 euros

Bois - 600 L 26 euros

Bio-seau 1,50 euros

A.ticle 2 : d'inscrire les recettes correspondantes aux budgets afférents.
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164 €

732 €

Article 2 : d'appliquer cette grille tarifaire sur le territoire soumis à la Redevance pour l'Enlèvement des Ordures Ménagères

lncitative (REOMI) ;

Forfait annuel



Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE »,

aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :

Article 1: d'autoriser Monsieur le Président de la Communauté de Communes Senlis Sud Oise à signer la convention financière
relative aux frais occasionnés pour l'entretien de voie verte à compter du l"janvier 2020 et pour une durée d'un an
renouvelable trois fois ;

Article 2:

Article 3 :

d'autoriser Monsieur le Président de la Communauté de Communes Senlis Sud Oise à mandater le5 frais engagés ;

d'inscrire les crédits correspondants âu budget principal

2O2O.CC.O7.I7L DEMANDE DE SUBVqNIION AUPRES OE LA BANQUE DES TERRITOIRES, DANS I.E CADRE DE L'APPEL A PROJET

« BUS FRANCE SERVICES »

Après avoir entendu l'exposé du Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE », aucune
« ABSTENTION », les membres du Con5eil Communautaire décident, à l'unanimité :

Article 1: d'autoriser Monsieur le Président de la Communauté de Commune5 Senlis Sud Oise à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'instruction du dossier;

Article 2: d'autoriser Monsieur le Président à signer tous Ies actes constitutifs à cette demande de subvention ;

Article 3 : d'inscrire les crédits correspondants au budget principal.

2O2ÈCC47-I72 AVENANT DE PROTONGATION DES CONTRATS D'ASSURANCES STATUTAIRES DE LA COMMUNAUTE DE

COMMUNES SENLIS SUD OISE DU IER JANVIER 2021 AU 30 JUIN 2021

Après avoir entendu l'exposé du Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE », aucune
« ABSTENTION », les membres du ConseilCommunautaire décident, à l'unanimité:

Article 1: de proroger les contrats d'assurance statutaire de 6 mois jusqu'à 30 juin 2021 ;

Article 2 : d'autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes constitutifs de la présente décision ;

Article 3: d'inscrire les crédits budgétaires correspondants au budget principal.

2O2O.CC-O7.I73 ASSURANCES STATUTAIRES - ADI{ESION A I,A PROCEDUR€ DE CONSULTATION DU CENTRE DE GESTION DE

L,OISE

Après avoir entendu l'exposé du Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE », aucune
« ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité:

Article l: de décider de se joindre à la procédure de négociation du contrat groupe d'assurance que le CDG 60 va engager début
2021 conformément à l'article 26 de la loi n' 84-53 du 25 janvier 1984 j pour chaque catétorie d'agents (IRCANTEC,

CNRACT) les assureurs consultés devront pourvoir proposer à l'établissement une ou plusieurs formules, ces

conventions devront avoir les caractéristiques suivantes :

. Durée du contrat : 4 ans et 6 mois à effet au 1" juillet 2021 à 0h00,

. Régime du contrat : capitalisation.

Article2: d'inscrire au budget principal les crédits nécessa ires au règlement des frais exposés au titre d u présent contrat groupe
représentent 0,26% de la masse salariale assurée à régler au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de
l'Oise (CDG 60) pendant toute la durée du contrat ;
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2O2ÈCC47-L7O CONVENTION FINANCIERE RELATIVE A I'ENTRETIEN DE LA VOIE VERTE PAR tE CHANTIER dINSERTION DE

SENLIS



Article 3 : de prendre acte que les taux de cotisation lui se.ont soumis préalablement afin qu'il puisse prendre ou non la décision
d'adhérer au contrat groupe d'assurance souscrit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de
l'Oise (CDG 60).

2O2O-CC-O7 -r7 4 APPROBATTON pU PROJET OE P!A@

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE »,

aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :

Article 1: d'approuver le projet de Plan Climat Air Energie Territorial {PCAET) de la Communauté de Communes Senlis Sud Oise ;

Article 2 : d'autoriser Monsieur le Président à engager toutes les démarches réglementaires visant l'approbation du Plan Climat
Air Energie Territorial (PCAET) (consultation de l'Autorité Environnementale, du public, du Préfet de Région et du
Président du conseil Régional, etc.);

Article 3 : d'autoriser Monsieur le Président à solliciter toutes les aides financières possibles dans le cadre de la mise en ceuvre

du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) ;

Article 4: d'autoris€r Monsieu r le Président à signer tous les actes afférents à ce Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)

2O2O-CC-07.175 VALIDATION DU PLAN DE MOBILITE SIMPTIFIE DE tA COMMUNAUTE DE COMMUNES SENTIS SUD OISE

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 39 voix « POUR », aucune voix « CONTRE »,

1 « ABSTENTION » (Madame Véronique PRUVOST-BITAR), les membres du Conseil Communautaire décident, à la majorité :

Artlcle 1: d'approuver Ie projet de Plan de Mobilité simplifié de lâ communauté de Communes Senlis Sud Oise;

Anicle 2: d'autoriser Monsieur le Président à engager toutes les démarches réglementaires visant l'approbation du Plan de
Mobilité Simplifié (consultation de l'Autorité Environnementale, réunion publiqu€, etc.) ;

Article 3 : d'autoriser Monsieur le Président à solliciter toutes les aides financières possibles dans le cadre de la mise en æuvre
du Plan de Mobilité simplifié;

Article 4: d'autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à la mise en place du projet de Plan de Mobilité
Simplifié de la Communauté de communes senlis Sud Oise.

2O2O-CC-O7-176 MATSON FRANCE SERVTCES TTTNERANTE (M I} . ANNUAI.ISATION DU TEMPS DE TRAVAIT

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « PouR », aucune voix « coNTRE »,

aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :

Article 1: d'approuver le principe d'annualisation du temps de travail pour les agents travaillant à la Maison France Services

Itinérante (MFSI) ;

d'approuver les modalités de calcul de l'annualisation du temps de travail telles qu'exposées ci-dessus ;

d'autoriser Monsieur le Président à mettre en place cette organisation de travail au sein de l'lntercommunalité ;

de signer toutes pièces relatives à la mise en place du cycle annualisé.

Article 2 :

Article 3 ;

Articlê 4 :

2O2O.CC.O7.I77 MOOIFICATION DU TABTEAU DES EFFECTI FS - SUPPRESSION DES POSTES VACANTS

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE »,

aucune « ABSTENIION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité:

Article 1 : d'approuver la suppression des postes vacants ;
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Article 2 : de modifier le tableau des effectifs.

2O2ÈCC47-L78 CREATION D'UN POSTE D'AITACHE TERRITORIAL - DIRECTRICE DU POLE SOCIAL ET PETTE ENFANCE

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE »,

aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :

Article 1 : d'adopter la proposition de Monsieur le Président ;

Article2: de modifier ainsi letableau des effectifs;

Article 3 : d'inscrire les crédits correspondants au budget principal.

ON D'UN POSTE D'ATTACHE TERRITORIAL - CHARGE.E DE MISSION DEVE TOPPEMENT ECONOMIQUE

Après avoir entendu l'exposé du Vice-Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE »,

aucune « ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :

Article I : d'approuver la création d'un poste d'attaché territorial, à temps complet ;

Article 2 : de modifier ainsi le tableau des effectifs ;

Article 3 : d'inscrire au budget principal les crédits correspondants.

2O2O-CC-07.180 CONVENTION D'OUECTIFS ET DE FINANCEMENT DU RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES ENTRE I.A
COMMUNAUTE DE COMMUNES SENLIS SUD OISE ET I.A CAISSE D'AI.I.OCATIONS FAMILIALES DE L'OISE ICAF}

Après avoir entendu l'exposé du Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE », aucune
« ABSTENïlON », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :

Article 1: d'autoriser Monsieur le Président à sagner la convention annexée;

Article 2 : d'inscrire les crédits correspondants au budget principal.

2O2O-CC.07.181 ADHESION AU CENTRE F çAI5 D,EXPI.OITATION DU DROIT DE COPIE (CFC) RETATIVE AUX COPIES INTERNES

PROFESSIONNELLES D'GUVRES PROTEGEES

Après avoir entendu l'exposé du Président, par un vote au scrutin ordinaire, par 40 voix « POUR », aucune voix « CONTRE », aucune
« ABSTENTION », les membres du Conseil Communautaire décident, à l'unanimité :

Article 1 : d'autoriser l'adhésion de la communauté de Communes senlis Sud Oise au Centre Français d'exploitation du droit de
Copie (CFc);

Article 2 :

Article 3 :

Article 4 :

de verser une redevance annuelle d'un montant de 150 euros H.T. soit 180 euros T.T,C. ;

d'inscrire, annuellement, au budget principal les crédits correspondants à cette adhésion ;

d'autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes afférents à cette adhésion.

2O2O.CC47-IA2 TENNIS CtUB DE RUI.tY - DEMANDE DE SUBVENTION

Après avoir entendu l'exposé de la Vice-Présidente, par un vote au scrutin ordinaire, par 38 voix « POUR », aucune voix
« CONTRE », 2 « ABSTENTIONS » (Messieurs Maxime AcclAl et William LESAGE), les membres du conseil Communautaire
décident, à la majorité:

Article 1: d'accorder une subvention au Tennis Club de Rully d'un montant de 5 OOO euros;
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Article 2 : d'inscrire les crédits correspondants au budget principal

2O2çCC.07-183 ABROGATION DES CRITERES D,ATTRTBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES ETIOU
CUtTUREttES

Après avoir entendu l'exposé de la Vice-Présidente, par un vote au scrutin ordinaire, par24voix « POUR », 12 voix « CONTRE »

(Messieurs Maxime ACClAl, Alain BATTAGLIA, Laurent BLOT, Pierre BOUFFLET, Damien BOULANGER, Laurent NOCTON, Dimitri
ROLAND et Mesdames Michelle LOZANO, Emilie MARTIN, Véronique PRUVOST-BITAR, Sophie REYNAL, Viviane TONDELLIER), 4

« ABSTENTIONS » (Messieurs Jean-Marc DE l-A BEDOYERE, François DUMOULIN, Daniel FROMENT et Bruno SICARD), les membres

du Conseil Communautaire décident, à la majorité :

Article 1 : d'abroger le point « 2/ Financement d'associations sportives et/ou culturelles » de la délibération n" 2018-CC-09-121

adoptée lors du Conseil Communautaire en date du 26 septembre 2018, à compter du ler janvier 2021.
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s Se n lis
Sud Oise
CohGu..uta d. Cohcu..r

CERTI FICAT D'AFFICHAG E

Je soussiSné, Momieut 6uillaume MARECHAL, Président de la Communauté de C.ommunes Senlis Sud Olse, certifie
que le compte-r€ndu sommâire d"u.Cons€il çommunautalre du 17 décembrc 2O:lO de la Communauté de Communes
senlis sud oise a été affiché le .:4:!.l..AL!..!ntt ............, dans les panneaux d'affichage prévus à cet effet, aux portes
de l'lntercommunalité, située au 30 avenue Eugène Gazeau à Senlis.

Faat à Senlis,

te 3tl.1llblo

Guillaume
Pésident de lo Oise
Mohe de Fleurines
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